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Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand Con-
seil

No de tiré à part : A?1-?m,yxti
Déposé le : (i.5./1'À

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient sont
exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour qu'une
réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport, auquel cas
il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse «Ms le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

#Balancetonprof, mode d'emploi : quel accompagnement pour les élèves cibles d'une attention
inopportune de la part d'un enseignant ?

Texte dé gsé -

Au printemps dernier, un canton voisin a été agité par des révélations portant sur les difficultés
vécues par plusieurs jeunes adolescentes ayant reçu une attention à caractère sexuel de la part d'un
enseignant. Ces situations, fort heureusement isolées, soulèvent plusieurs questions quant à
I'accompagnement et à la protection de jeunes en formation, ainsi que sur le déroulement des
enquêtes administratives ouvertes à l'encontre de collaborateurs mis en cause.

La majorité du corps enseignant du secondaire 11 est constituée d'adultes responsables, conscients
de l'importance de leur rôle dans le développement intellectuel, psychique et émotionnel des
adolescents qui leur sont confiés dans le cadre de leur activité professionnelle. Il n'en reste pas
moins que les cas relayés par les médias démontrent qu'il arrive malheureusement que certains
professionnels dérapent, et que sous la pression de leur ascendant, des élèves peuvent se retrouver
happés dans une relation qui les dépasse.

Or, le DFJC a un devoir de protection de ses élèves; rappelons, par exemple, qu'en cas de suspicion
de mauvais traitements ou de manquement parental, une obligation de signaler est explicitement
définie pour le personnel exerçant une profession en relation avec un mineur. 11 en va
indubitab!ement de même face à une relation inadéquate entre enseignant-enseigné ou en cas de
comportement inopportun (remarques dénigrantes, sexistes, à caractère raciste, etc.)

J'ai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1. Quelles voies de dénonciation, ou lieux où se confier, s'offrent aux jeunes en formation qui
seraient la cible d'une attention inappropriée de la part d'un membre du corps enseignant, voire
d'un autre employé de l'Etat (PSPS, par exemple) ?



2. A qui un-e enseignant-e s'adresse-t-elle/il en cas de suspicion de comportements inadéquats de
l'un-e de ses collègues envers un-e élève ?

3. Suite à de telles dénonciatiom, quelles procédures sont déclenchées au sein du DFJC
(encadrement, transfert, sanction disciplinaire...) ?

4. Quel rôle endosse t'élève plaignant-e en cas enquête administrative: simple témoin ou y-a-t-il
reconnaissance du statut de victime ?

Conclusions

Souhaite développer Ne souhaite pas développer
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Nom et prénom de l'auteur :

BUTERA Sonya

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

Signature ;?

S?ature(s) :

1Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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